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Politique d’absences et de remplacements 


REMPLAÇEMENTS

Les animateurs et les animatrices sont responsables de la diffusion de leurs émissions dans les temps qui leurs sont alloués. Si un animateur ou une animatrice est incapable de se présenter au studio pour faire son émission en direct, il ou elle doit idéalement produire une émission préenregistrée au studio de production. Dans ce cas, il faut en informer le directeur ou la directrice de la programmation afin que les mesures appropriées soient prises pour que la diffusion soit faite aux heures indiquées.

Trouver un remplaçant ou une remplaçante

Si le préenregistrement n’est pas possible, l’animateur ou l’animatrice doit aviser le directeur ou la directrice de la programmation de son absence au moins une semaine à l’avance de manière à pouvoir trouver un remplaçant ou une remplaçante ayant reçu l’entraînement approprié. Il est interdit de trouver un remplaçant ou une remplaçante à l’extérieur de la station. La station dispose d’une liste à jour de bénévoles possédant l’entraînement approprié et pouvant effectuer un remplacement. Les bénévoles désirant faire partie de la liste peuvent contacter le directeur ou la directrice de la programmation. Si vous ne pouvez pas vous présenter à votre émission, vous devez choisir un remplaçant ou une remplaçante dans cette liste.

Remplacer

En cas d’urgence, où les délais peuvent être très courts, il est possible que l’animateur ou l’animatrice qui fait l’émission suivant la vôtre soit en retard ou tout simplement absent/e. Si cela se produit pendant les heures de bureau, vous devez immédiatement en informer le directeur ou la directrice de la programmation ou un autre membre du personnel de la station. Si cela se produit après les heures de bureau, on vous demande de prendre la place de l’animateur ou de l’animatrice ne pouvant se présenter, et ce, dans la mesure du possible. On recommande à la personne qui remplace de tenter de suivre le format de l'émission qui est prévue à l’horaire; mais si cette personne n’a pas une connaissance suffisante du format de l’émission, elle peut alors diffuser n’importe quel type de musique. Si vous remplacez quelqu’un, assurez-vous d’informer fréquemment l’auditoire que vous animez l’émission en remplacement de l’animateur ou de l’animatrice habituel/le et de la date de son retour. 
Si un animateur ou une animatrice est incapable d’effectuer le remplacement et qu’il ou elle ne peut trouver une personne qualifiée pour le faire, il ou elle doit composer le numéro d’urgence situé sur la porte du studio de diffusion. Si cette situation se produit après minuit, il ou elle peut tout simplement enclencher la diffusion de la RFI jusqu’à l’arrivée du prochain animateur ou de la prochaine animatrice. Il faut toujours informer le directeur ou la directrice de la programmation de tels incidents dans les plus brefs délais (le prochain jour ouvrable). Les bénévoles de CHUO doivent être au courant de ces procédures et les suivre en tout temps. Consultez le directeur ou la directrice de la programmation pour de plus amples détails quant au format des remplacements.

Absences
CHUO a une politique objective envers les absences prolongées. 

Ce règlement s’adresse à toutes les personnes pensant manquer plus de deux émissions consécutives.

Vous devez aviser le personnel de CHUO au moins 30 jours avant l’émission que vous planifiez manquer.

Pour chaque année que vous êtes à CHUO, vous avez droit à une semaine de vacances (l’équivalent d’une émission) en plus des deux semaines déjà accordées. 

À moins de circonstances extrêmes (urgences familiales et problèmes personnels), ce règlement sera rigoureusement appliqué. 

Si vous partez en vacances plus longtemps que le temps qui vous est accordé, vous risquez de perdre votre place, mais vous êtes encouragé/e à refaire une demande pour obtenir une autre émission auprès du Comité de la programmation. Dans ce cas, votre demande aura priorité sur les autres.

Le directeur ou la directrice de la programmation se réserve le droit d’utiliser sa discrétion pour faire exception à ce règlement. 

Vous êtes responsable de votre programmation. Si vous n’avisez pas le personnel de congés ou d’absences, vous risquez d’être suspendu/e ou même de perdre le droit de faire du bénévolat à CHUO.
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